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SYNERGIE DES FEMMES POUR 
LES VICTIMES  

DES VIOLENCES SEXUELLES 
« S.F.V.S » 

 

E-mail : synergie_sfvs@yahoo.fr 

Tel :(+243) 813179957 

Province du Nord-Kivu 

Rép. Démocratique du Congo 



                       
INTRODUCTION 
 • « Les armes d’aujourd’hui comprennent le viol, la violence sexuelle et 

l’enlèvement d’enfants qui sont enrôlés comme soldats ou réduits à 
l’esclavage sexuel».(Bank Moon)               

• Les combattants font recours à la violence sexuelle pour humilier, 
démoraliser et  détruire leurs adversaires, pour réprimander leurs 
propres troupes et pour forcer les populations à se déplacer; 

• La violence sexuelle mine la capacité des femmes et des filles à 
participer au règlement du conflit, aux élections, à la gouvernance et 
au processus de reconstruction après le conflit.     

•  La violence sexuelle touche tout le monde ; elle cible principalement 
les femmes et les filles ; cependant, les hommes et les garçons en 
sont de plus en plus souvent victimes. 

 

 



La carte du Nord kivu 



• La SFVS, une plateforme de 35 organisations féminines qui a vu le jour en février 2002 pour aider les femmes 
et les filles abusées , humiliées et rejetées par la société, basée à l’Est de la RD Congo, en province du Nord- 
Kivu, enregistrée sous les arrêtés ministériels n˚ RDC/018/GC/CABMIN/AFF-SAH.SN/012 et 
263/CAB/MIN/J&DH/2011. Elle rêve d’une société où règne la paix, le respect et la promotion des droits de 
la femme. Sa mission est de mobiliser les femmes pour la lutte contre les violences sexuelles et autres 
violations, amener les victimes à une prise de conscience et l’auto -promotion.  

     OBJECTIFS 

• Conscientiser les communautés sur les violences sexuelles faites aux femmes et aux jeunes filles, 

•  assurer une prise en charge globale des victimes et lutter pour leur justice et réparation; 

•  Sensibiliser les communautés et faire le monitoring sur les droits de la femme,  

• assurer la prise en charge holistique,  

• Faire le plaidoyer au niveau local, national et international en vue d’éradiquer les 4 causes occasionnant les 
violences faites à la femme (les conflits armés en répétition  alimentés par l’exploitation illégale des 
ressources naturelles de la RD Congo,  l’impunité, la non réforme du système de sécurité : armée police, les 
coutumes et traditions considérant la femme  comme  personne de second rang. 

   DOMAINE D’INTERVENTION DE LA SFVS: 

Paix et sécurité,  

- Droits de la femme,  

- Gouvernance et démocratie  

-  Entreprenariat féminin 

 

 

La Synergie des Femmes pour les Victimes des Violences Sexuelles 



Trouvez les différentes réalisations de la SFVS non exhaustive, selon ses 
domaines d'intervention dans le tableau ci-après : 
N° DOMAINE D’INTERVENTION  REALISATIONS ET RESULTATS 

1 Paix et sécurité - Intégration des résolutions 1325 et 1820 du CSNU dans les plans de 
développement local des entités territoriales décentralisées de : 
Bamate, Baswagha, Beni-Mbau, Kamuronza, Bahunde, Bwisha et la 
ville de Goma 

- Organisation des dialogues sociaux entre les communautés sur la 
cohabitation pacifique et la gestion des conflits 

- Dans le cadre de la mise en œuvre de la résolution 2250 la SFVS a 
formé 45 jeunes files ambassadrices pour la paix reparties à Goma, 
Butembo et Beni qui sensibilisent leurs paires sur leur implication 
dans la consolidation d'une paix durable, l'éducation, le leadership, 
la gestion des conflits et la promotion du genre 
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Gouvernance et démocratie 
 

-Pour ce processus en cours, La SFVS a former 100 formateurs des 
formateurs pour sensibiliser la population sur le processus électoral en 
cours et ils ont déjà sensibiliser 30000 personnes. 
-Renforcement des capacités des femmes et jeunes filles sur le 
leadership féminin 
-Plaidoyer et lobbying au niveau international, régional et national sur 
la participation de la femme dans les instances de prise des décisions 
et dans les processus de négociation de paix 
-Contribution à l'élaboration des différents rapports alternatifs sur la 
situation de la femme en RDC et leurs présentations aux Examens 
Périodique Universel (EPU), aux Conventions sur l'Elimination de toutes 
les formes des Discriminations à l'Egard de la Femme (CEDEF). 

3 Droits de la femme 
 

-Dans ses 15 années d'existence, la SFVS a obtenu 1706 jugement 
auprès des cours et tribunaux sur 17305 cas de violences sexuelles 
-Information, formation et renforcement des capacités des femmes 
défenseurs des droits humains sur les instruments juridiques et 
mécanismes de promotion, et protection sur les droits des femmes 
-Plus de 354 bénéficiaires, dont les enfants issus du viol et les victimes 
de violences sexuelles ont été pris en charge par la SFVS dans leur 
scolarité 
-Vulgarisation auprès des communautés des instruments juridiques en 
rapport avec Femmes Paix et Sécurité protégeant la femme (CEDEF, 
1325, 1820, 1889, 1888, 1960, 2106, 2122 et 2250), loi sur la parité et 
le code de la famille. 



Maison d’ecoute pour les femmes et centre d’apprentissage de 
Bulengo 

• L’Alphabetisation; 

• La coupe et couture; 

• La teinture de pagnes; 

• Le tissage des paniers; 

• L’elevage des porcs, lapins, 
poules;  

• la culture maraîchère 

 

La maison de Bulengo 

https://www.google.com/search?q=la+culture+mara%C3%AEch%C3%A8re&spell=1&sa=X&ved=0ahUKEwiNtLKrmf7dAhUICRoKHTmDC-YQkeECCCcoAA
https://www.google.com/search?q=la+culture+mara%C3%AEch%C3%A8re&spell=1&sa=X&ved=0ahUKEwiNtLKrmf7dAhUICRoKHTmDC-YQkeECCCcoAA
https://www.google.com/search?q=la+culture+mara%C3%AEch%C3%A8re&spell=1&sa=X&ved=0ahUKEwiNtLKrmf7dAhUICRoKHTmDC-YQkeECCCcoAA


 
les activités d’apprentissages de la maison de Bulengo 

 
Alphabetisation des femmes • La coupe et couture 

 



Apprentissage des métiers du centre Bulengo 

Teinture des pagnes Tissage des paniers 



Activités du centre de Bulengo 
Elevage des porcs,poules et lapins 

 

Entrepreuneriat feminin a travers les AVCs 



 
Sensibilisation dans des  communautés 

 
• Le viol et la violence 

sexuelle faite aux  
femmes étant un 
problème social, 

• Pour une réponse 
efficace, l’implication des 
leaders d’opinion est 
indispensable; 

• Ateliers de renforcement 
des capacités des femmes 
sur les droits de la 
femme, la localisation de 
la R1325…  



La Prise en charge médicale et Psychologique 
• Pour ce semestre 2018 dans le grand Nord-Kivu,le centre hospitalier FEPSI a 

enreigistre  un total de 269 cas des violences sexuelles dont 186 nouveaux cas 
des victimes des violences sexuelles et 83 anciens cas. 

• 86 cas d’incident ont été enregistré; 

• Par rapport a l'âge des victimes: 

35 VVS dont l'âge varient entre 0 a 9ans; 

75 VVS dont l'âge varient entre 10 ans a 17 ans; 

42 VVS dont l'âge varient entre 18 ans a 24 ans; 

31 VVS dont l'âge varient entre 25 ans a 49 ans; 

4 VVS dont l'âge varient entre 50 ans et plus; 

• 5 enfants sont issus du viols pour ce premier semestre 

• Par rapport aux profils des agresseurs: 

18 militaires; 

10 mai-mai 

1 FDLR; 

2 Policiers; 

134 civils et assimiles; 

3 Auteurs inconnus; 

 



 Plaidoyer au niveau international 

• Plaidoyer au Conseil de securite 
des nations unies sur les points 
suivant: -Le mandat de la 
MONUSCO,la situation socio-
politique en cours en RD 
Congo,compte tenu de la non-
tenue des elections dans le delai 
constitutionnel et le processus 
electoral en cours et les causes 
du faible taux de participation 
de la femme aux  elections 
legislatives; 

• Au parlement de NAVARA; 

 

 



• Plaidoyer au pres du rapporteur 
special sur les viollences 
sexuelles en periode de conflits 
dans son bureau en New York 

• Dod FRANK au cenat americain; 

• Plaidoyer au niveau national a la 
presidence de la Republique 
Democratique du Congo pour le 
suivis de la R1325 

• La SFV avait egalement partcipe 
dans une reunion a Kinshasa 
avec les members du conseil de 
securite des nations unies dans 
le cadre du processus electorale 
en cours en RD Congo 

 

 



                      DIFFICULTES 

• INSECURITE  GENERALISEE SUITE  A LA PRESENCE  DES  GROUPES 
ARMEES 

• LA NON EXECUTION  DES JUGEMENTS POUR LES VICTIMES DES VIOLS 
ET VIOLLENCES SEXUELLES 

• MANQUE DES MOYENS  SUFFISANTS POUR UNE  PRISE EN CHARGE 
ADEQUATE AUX VICTIMES  

 



 


